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RÈGLEMENT du FONDS DÉPARTEMENTAL d'ADAPTATION au CHANGEMENT CLIMATIQUE
- RÉCUPÉRATION des EAUX PLUVIALES
- DÉSIMPERMÉABILISATION et VÉGÉTALISATION des COURS d'ÉCOLES
- DÉSIMPERMÉABILISATION, VÉGÉTALISATION et GESTION INTÉGRÉE
  des EAUX PLUVIALES des ESPACES PUBLICS
- PLANTATION d’ARBRES, ARBUSTES et HAIES

______

ARTICLE 1er  : OBJET

Il est institué un Fonds Départemental d'Adaptation au Changement Climatique comprenant 
quatre dispositifs complémentaires :

• une aide à la récupération des eaux pluviales issues des toitures des bâtiments publics existants, 

• une aide à la désimperméabilisation et à la végétalisation des cours d'écoles maternelles et 
élémentaires,

• une aide à la désimperméabilisation, végétalisation et gestion intégrée des eaux pluviales des 
espaces publics,

• une aide à la plantation d’arbres, arbustes et haies.

Ces aides interviendront en abondement du fonds d'action rural (F.A.R.) et du fonds 
départemental d'aménagement urbain (F.D.A.U.)

ARTICLE 2  : OPÉRATIONS ÉLIGIBLES

Sont éligibles les opérations suivantes :

1/ Récupération des eaux pluviales

• Dispositifs de récupération et de stockage des eaux de pluie normés (cuves PEHD, bétons, 
citernes,…) ;

• Accessoires et équipements nécessaires à l’utilisation des eaux de pluie (collecte, filtres, 
systèmes de pompage, canalisations, disconnecteurs, compteurs,..) ;

• Travaux de terrassement, de pose et d’intégration paysagère.

Sont exclus du dispositif :

• Les dispositifs de récupération non normés ou collectant les eaux de pluie des toitures 
n'appartenant pas à la collectivité ou composées d’amiante ciment ou de plomb ;

• Les réserves incendie ;

• Les mares et bassins.

2/ Désimperméabilisation et végétalisation des cours d'écoles 

Dans le cadre d’un projet d’aménagement global adressé au Département :

• Travaux de désimperméabilisation et de terrassements ;

• Travaux liés à l'infiltration, dans l'emprise de l'établissement, des eaux pluviales des toitures 
et surfaces restant imperméabilisées ;

• Aménagements paysagers, végétalisation et installations d’ombrages non végétaux ;

• Mobiliers et structures fixes en matériaux naturels.



Sont exclus du dispositif :

• Les aménagements et plantations ponctuels ne figurant pas dans un projet 
d'aménagement d'ensemble de la cour d'école.

3/ Désimperméabilisation, végétalisation et gestion intégrée des eaux pluviales des espaces 
publics 

Dans le cadre d’un projet global d’aménagement d'un espace public comprenant 
obligatoirement simultanément des :

• Travaux de désimperméabilisation et de mise en place de sols filtrants et végétalisés ;

• Travaux liés à l'infiltration sur la parcelle, ou à proximité immédiate, des eaux pluviales des 
toitures et surfaces restant imperméabilisées ;

• Aménagements paysagers, plantations et végétalisation intégrant des végétaux et des 
modes de gestion adaptés à la sauvegarde des sols et au changement climatique.

4/ Plantations d’arbres, arbustes et haies 

Dans le cadre de la trame verte, de la lutte contre les îlots de chaleur, du stockage du 
carbone ou de la conservation de ressources génétiques locales :

• Achats de plants adaptés aux conditions pédoclimatiques locales et disposant d’une 
garantie de reprise d’une durée minimum de 2 ans (les plants certifiés disposant du label « végétal local » 
seront à privilégier) ;

• Travaux de préparation du sol et de mise en place des plants ;

• Achats de tuteurs bois et protections individuelles ;

• Achat et mise en place de paillage obligatoirement en matériau biodégradable.

Sont exclus du dispositif :

• les plantations ne respectant pas la distance réglementaire vis-à-vis des fonds voisins,

• les plantations nécessitant un recours à un système d’irrigation permanent,

• les paillages en matière plastique,

• les opérations sylvicoles.

ARTICLE 3  : CONDITIONS

Les aides à la récupération des eaux pluviales, à la désimperméabilisation et à la 
végétalisation des cours d'écoles et à la désimperméabilisation, végétalisation et gestion intégrée des 
eaux pluviales des espaces publics peuvent se cumuler.

1/ Récupération des eaux pluviales

Une étude préalable du projet d'équipement devra être établie. Elle intégrera, le 
dimensionnement du récupérateur d'eau pluviale au regard de la surface de toiture et des besoins à 
couvrir, ainsi qu'une estimation de l'économie d'eau potable à réaliser.

Un compteur d'eau sera obligatoirement installé afin de suivre la réduction de 
consommation d'eau qui sera réalisée.

La collectivité maître d'ouvrage veillera à la bonne intégration paysagère du dispositif de 
récupération d'eau pluviale.

2/ Désimperméabilisation et végétalisation des cours d'écoles

Un projet d'aménagement d'ensemble devra être établi et comporter aux minimum :



- la description de la situation actuelle (surface de la cour et nature des différents 
revêtements, nombre d'arbres existants, présence d'îlots de chaleur, etc.),

- un plan de masse et une description du projet faisant apparaître les surfaces et les natures 
des différents revêtements, les plantations nouvelles, les dispositifs de gestion des eaux pluviales, les 
équipements prévus…).

3/ Désimperméabilisation, végétalisation et gestion intégrée des eaux pluviales des espaces 
publics

Un projet d'aménagement d'ensemble devra être établi et comporter au minimum :

- la description de la situation actuelle (surface et nature des différents revêtements, nombre 
d'arbres existants, présence d'îlots de chaleur, etc.),

- un plan de masse et une description du projet faisant apparaître les surfaces et les natures 
des différents revêtements, les plantations nouvelles, les dispositifs de gestion des eaux pluviales, les 
équipements prévus...

4/ Plantations d’arbres, arbustes et haies 

Les projets de plantation devront être établis avec l’aide de conseils spécialisés et comporter 
au minimum :

- un détail de la situation avant et après plantation (surface et nature des terrains concernés, 
nombre d'arbres existants et à planter, variétés et nombre de sujets, vue d’ensemble à la maturité des 
végétaux, etc.),

- une présentation des différentes essences choisies démontrant leurs adaptation aux 
conditions futures prévisibles (climatiques, sanitaires...),

- un plan de masse et une description du projet de plantation.

ARTICLE 4  : BÉNÉFICIAIRES

Peuvent prétendre à une aide au titre du Fonds Départemental d'Adaptation au Changement 
Climatique, les Communes de l'Indre et leurs groupements.

ARTICLE 5  : TAUX ET MONTANT DE L’AIDE

Abondement de 200 % d’une aide préalable obtenue au titre du F.A.R. Équipement rural ou 
du F.D.A.U. dans la limite globale exposée dans le tableau ci-dessous.

La subvention maximale s’élèvera donc à 5.000 € de F.A.R. ou de F.D.A.U. + 10.000 € de 
Fonds Départemental d'Adaptation au Changement Climatique, soit un total de 15.000 €.

Aide minimum Aide maximum

Mobilisation du FAR ou FDAU 2.000 € 5.000 € ou plus

Abondement FDACC 4.000 € 10.000 € maximum

Subvention totale 6.000 € 15.000 €

Total des travaux par opération
(dispositifs 1, 2 ou 3)

12.000 € HT (taux d’aide 50 %) 30.000 € HT (taux d’aide 50 %)

Total des travaux par opération
(dispositif 4)

7.500 € HT (taux d’aide 80 %) 18.750 € HT (taux d’aide 80 %)



Toutefois, si le montant des travaux venait à dépasser 30.000 € H.T., le F.A.R. Équipement 
rural et le FDAU pourraient intervenir sur le dépassement dans les conditions réglementaires qui leur sont 
propres.

Chaque dispositif du Fonds Départemental d'Adaptation au Changement Climatique n'est 
mobilisable qu'une seule fois par une même collectivité.

Les projets financés peuvent faire l'objet d'une demande de financements complémentaires 
dans la limite de 80 % d'aide publique sur le coût HT de l'opération.

ARTICLE 6  : MODALITÉS d'ATTRIBUTION des SUBVENTIONS

Sauf dérogation exceptionnelle accordée par le Président du Conseil départemental, la 
décision d'attribution de subvention doit être préalable à tout commencement d'exécution des travaux.

- Dépôt des demandes et pièces à fournir :

La demande de subvention est à adresser au Président du Conseil départemental (DATECT).

Les dossiers communs au F.A.R. / FDAU et au Fonds d'Adaptation au Changement Climatique 
devront comprendre :

• une délibération du Conseil Municipal, Communautaire, ou du Comité Syndical approuvant 
le projet, le plan de financement et sollicitant le concours financier du Département,

• une note de présentation et de calcul du projet (cf. article 3), comprenant une vue 
paysagère avant et après travaux.

• Les devis estimatifs et descriptifs de l'opération établi par des entreprises ou le projet 
détaillé établi par un maître d’œuvre.

- Octroi de la subvention

Les subventions sont accordées aux maîtres d'ouvrages par l'Assemblée Départementale ou 
en Commission Permanente du Conseil départemental par délégation du Conseil départemental, dès que 
les opérations sont prêtes à exécution dans la limite des autorisations de programme votées dans l'année 
du programme.

Chaque subvention fera l'objet d’une notification sous forme d’une fiche de notification 
d’attribution d’aide.

ARTICLE 7 : PAIEMENT des SUBVENTIONS

La subvention sera versée en une seule fois sur présentation d'un état comptable attestant 
du coût final de l'opération certifié par le comptable du bénéficiaire et d'une attestation d’achèvement de 
l’opération.

Toute réalisation n'atteignant pas le montant subventionnable entraînera une révision au 
prorata de la subvention accordée.

ARTICLE 8 : ANNULATION de la SUBVENTION

Pour toutes les subventions, le bénéficiaire de la subvention départementale devra apporter 
la preuve que le projet subventionné aura reçu un début d'exécution dans les 12 mois qui suivront la 
notification de la subvention.

À défaut, la décision de subvention du Département sera automatiquement annulée par 
arrêté du Président du Conseil départemental.



ARTICLE 9 : DÉLAI de RÉALISATION des OPÉRATIONS SUBVENTIONNEES

Toute opération subventionnée devra être achevée dans les deux ans qui suivront la 
notification.

À défaut, et sauf si le Président du Conseil départemental a donné son accord pour proroger 
ce délai au vu d'une demande motivée, la subvention sera soldée au prorata de l'avancement réel 
constaté à cette date.

ARTICLE 10 : OBLIGATION de PUBLICITÉ de la SUBVENTION

Pour les projets soutenus par le Département, et comme mentionné dans la fiche de 
notification d’attribution de l’aide, la participation du Département devra être indiquée par apposition 
d'un logo adapté à la situation. Cet autocollant, ou plaque permanente, sera transmis au maître d'ouvrage 
au moment de la notification de la subvention et devra être apposé :

- sur les panneaux de chantier ou de permis de construire, pour les projets de construction 
ou d’aménagement ;

- sur le matériel, pour les projets d’acquisition d’équipement ;

- sur le bâtiment ou la vitrine, pour les opérations le permettant.

La mise en œuvre de cette information conditionnera le paiement de l’aide et notamment du 
premier acompte dans le cas d’une opération de construction ou d’aménagement.

ARTICLE 11 : COMMUNICATION

Pour l’ensemble des projets soutenus par le Département dans le cadre de ce dispositif, le 
maître d’ouvrage a obligation de mentionner le soutien départemental à toutes les étapes du projet et 
lors des événements liés à la vie et à la réalisation de celui-ci, et ce sur l’ensemble des supports de 
communication (document de présentation, affiches, dossiers de presse et communiqués de presse, 
cartons d’invitation, flyers, insertions, courriers, pages internet, réseaux sociaux ainsi que sur tous 
documents s’y référant) en insérant la mention « Ce projet bénéficie d’un financement du Département » 
et/ou en apposant le logo du Département.

Le Département doit être associé et invité à l’organisation de tout événement de 
communication : pose de première pierre, conférence de presse, visite de chantier, accueil de 
personnalités et autorités publiques, inauguration… 

Toute action de communication dédiée doit être soumise pour information et validation à la 
Direction de la communication du Département via l’adresse mail suivante : dircom36@indre.fr.  

L’observation de ces obligations conditionne le versement du financement départemental.

L’appréciation du respect de ces obligations revient à la collectivité départementale. 

*      *
*
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